
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 COLMAR, LE 02 FÉVRIER 2021

CP - Activation des permanences du conciliateur de
justice

 

À partir de ce jeudi 4 février, un conciliateur de justice
tiendra des permanences tous les 15 jours le jeudi matin de 9h
à 12h. Le bureau est situé 15 rue Rapp au rez-de-chaussée.

 

Pour la prise de rendez-vous il convient de contacter la Maison de
justice et du droit au 03 89 80 11 67, par mail à l'adresse
suivante mjd-colmar@justice.fr ou via le site Internet
conciliateursdefrance.fr
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